COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU SAMEDI 4 OCTOBRE 2025 (convocation du 18 septembre 2025)
PRESENTS : MECHINEAU Pascal, LIEGEOIS Daniel, BOUSSARIE Myriam, BOUTELOUP Mireille, HISPIWACK Jean-Michel, LAFORGE Françoise, MUCHERON Laurence, NAFTEUX Daniel.
PROCURATION :  BURBAN Anne-Gaëlle à LAFORGE Françoise, CHEMIN Alexandra à BOUSSARIE Myriam, TOUAT Jean-Claude à LIEGEOIS Daniel.
ABSENTS : LAGARDE Lionel, LORENZO Manuel, JAMAIN Thomas, GARDILLOU Sophie.

( Approbation du compte-rendu de la séance précédente
Vote à l’unanimité
( APPROBATION DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU CIMETIÈRE
Monsieur le Maire présente au conseil municipal la proposition de modification du règlement municipal du cimetière.

La modification porte à l’article 2 la mention supplémentaire : « La sépulture des cimetières communaux est due à toutes personnes nées sur la commune quel que soit le lieu de résidence et de décès. »
Vote à l’unanimité.
( DELIBERATION AUGMENTATION LOYER BOULANGERIE
Monsieur le Maire invite le conseil municipal a délibéré l’augmentation du loyer de la boulangerie suite au changement du four.

Le prix du four est de 57 000 € HT

Le loyer de la boulangerie est de 434.89 € TTC depuis 2004

Cette augmentation prendra effet à la signature du nouveau bail.

Les membres du conseil municipal proposent d’augmenter le loyer a 500€.

10 voix « pour » et 1 voix « contre »
( DELIBERATION RECUPERATION TAXE DES ORDURES MENAGERES ANNEE 2025
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal la nécessité de récupérer auprès des locataires des logements communaux la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :

( Donne son accord et charge le Maire des formalités nécessaires suivant le tableau ci-dessous :
	LOCATAIRES 
	TAXE  O.M.

	
	

	MEGE Monique 
	109.25 €

	PARTHONNAUD Roland 
	109.25 €

	DESVAUX Lou du 01/04/2025 au 31/12/2025
	81.90 €

	AGARD Anne Marie
	109.25 €

	POUSSEVIN Olivier
	132.00 €

	BERSAC Véronique
	74.00 €

	COLLINET Vanessa du 01/02/2025 au 31/12/2025
	205.33 €

	CAROLLE Michel
	120.00 €

	BURGUET Julien
	210.00 €

	L’AMI DU PAIN 
	266.00 €

	SERRANO MOLINA Juan
	97.00 €

	JOLLIVET Matthieu
	149.50 €

	IDASZEK Charlotte du 01/04/2025 au 31/12/2025
	112.12 €

	CHANDOU Christine
	88.00 €

	COLLINET Florence 
	126.00 €

	DE MEYER Martine
	99.00 €

	RISSER David
	149.00 €

	Garage Auto
	221.00 €


Vote à l’unanimité.
( DELIBERATION PRÊT SALLE DES FÊTES POUR SOIRÉE CONCERT AMNESTY INTERNATIONALE
Monsieur le Maire présente au conseillers municipaux la demande de Monsieur Philippe MOUSNIER membre de l’association Amnesty internationale.

Monsieur MOUSNIER souhaite réserver la Salle des Fêtes pour un concert en soutiens aux actions humanitaire pour le peuple Palestiniens. 

6 voix « pour », 3 voix « contre » et 2 abstentions.

( RENOUVELLEMENT CONVENTION CASSIOPEA
Monsieur le Maire présente l’avenant n°1 a la convention de partenariat sur la prise en charge du service de téléassistance de Cassiopéa. 

Il apparait nécessaire de modifier la convention de partenariat conclue en juillet 2019 afin d’adapter les conditions de prise en charge suite aux nouvelles offres de service.

L’article 4 de la convention est modifié comme suit : 

L’association Cassiopéa s’engage à prendre en charge le mois d’installation de l’offre ainsi que la seconde mensualité, pour tout nouvel adhérent administré de la commune, dès lors que celui-ci ne bénéficie d’aucune aide financière pour la téléassistance

La Mairie s’engage à prendre en charge pour tout nouvel administré adhérent à Cassiopéa dès lors que celui-ci ne bénéficie d’aucune autre aide financière pour la téléassistance : Participation pour deux mensualités à hauteur de l’Offre mobilité à 40€, l’adhérent aura un reste à charge en cas de formule plus élevée.

(Création au tableau des effectifs d’un emploi permanent d’Agent Postal Communal à temps non complet dont la création ou la suspension dépend de la décision d’une autorité qui s’impose à la collectivité et autorisant le cas échéant, le recrutement d’un agent contractuel dans une commune de moins de 2000 habitants.
Le conseil municipal,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 3-3 5° ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints administratifs;  

Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 modifié portant échelonnement indiciaire applicable aux adjoints administratifs;

Vu notamment l’article 34 de la loi précitée ;
Considérant que la commune employeur compte moins de 2000 habitants tel qu’en atteste le dernier recensement,

Considérant que la création ou la suppression de l’emploi considéré dépend de la décision d’une autorité qui s’impose à l a collectivité,

Considérant le rapport de Monsieur le Maire,

Décide la création à compter de septembre 2014 au tableau des effectifs d’un emploi permanent d’Agent Postal Communal à temps non complet, pour 12.5 heures hebdomadaires conformément à la nomenclature statutaire du cadre d’emplois des adjoints administratifs;
Précise :

· Que cet emploi sera occupé par un agent communal déjà affecté au service technique

· Que l’agent devra suivre des formation pour occupé ce poste

· Que la rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice applicable aux  fonctionnaires territoriaux adjoint administratif.

· Que monsieur le maire est chargé du recrutement de l’agent habilité à ce titre à conclure un contrat d’engagement.
Dit que les crédits correspondants seront prévus au budget ; 
Vote à l’unanimité.
(Présentation carte PLUI-H
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal une carte papier de l’avant-projet de PLUI-H du Nontronnais concernant la Commune pour un temps d’échange sur la classification des zones

Vote à l’unanimité.
(Presentation du rapport annuel sur le prix et la qualite du service public  d’ALIMENTATION EN EAU POTABLE POUR L’EXERCICE 2024 du comitÉ syndical du smaep de la chapelle faucher-cantillac
Monsieur le Maire, conformément à l’article 3 du décret n° 95-635 du 6 mai 1995, présente pour l’exercice 2024, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau potable adopté par le comité syndical du SAEP de La Chapelle Faucher-Cantillac.
Un exemplaire de ce rapport a été transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice. 
Vote à l’unanimité.

(RAPPORT D'ACTIVITES 2024 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PERIGORD NONTRONNAIS 

Suite à la délibération n° CC-DEL-2025-111 en date du 24 septembre 2025 prenant acte de la présentation au conseil communautaire du rapport d'activités 2024 de la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais, Monsieur le Maire présente à son tour ce rapport d'activités au conseil municipal.

Vote à l’unanimité.
(APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT 2025
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées de la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais en date du 24 septembre 2025.
Vote à l’unanimité.

(DEMANDE SUBVENTION ASSOCIATION
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les courriers de demande de subventions des associations MUPAVI et AFM Téléthon

Après avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité : 

( Accepte de verser 400.00 € à l’Association MUPAVI

( Accepte de verser 50.00 € à l’AFM Téléthon

(APPROBATION HEURES COMPLEMENTAIRES POUR UN AGENT EN MISSION TEMPORAIRE 

Vu le Code du Travail ;

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 relative à la gestion du temps de travail des agents publics ;

Vu le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 portant sur l’organisation des missions temporaires ;

Considérant que l’agent Michèle MECHINEAU, occupant le poste d’Agent Technique, est chargée d’une mission temporaire du 2 septembre 2025 au 17 septembre 2025 ;

Considérant que cette mission a nécessité l’accomplissement d’heures complémentaires en raison d’un accroissement d’activité ;

Considérant que les heures complémentaires effectuées sont détaillées comme suit : 

· Mercredi 3 septembre 2025 : 1h

· Mercredi 10 septembre 2025 : 1h

· Mardi 16 septembre 2025 : 2h
Vote à l’unanimité.

(ECHANGE PARCELLE LA MALADRERIE

Monsieur le Maire expose que suite aux travaux de géomètre à « La Maladrerie » pris en charge par la commune il est possible de procédé à l’échange de parcelle avec Monsieur Nurel, favorable à des aménagements communaux. 

Ce suivant les conclusions de l’enquête publique mené du 17 septembre 2022 au 4 octobre 2022.

À savoir que la commune cède à Monsieur Nurel la parcelle D 1378 de 725m² pour une valeur de        1 000 € ;
Que Monsieur Nurel cède à la commune la parcelle D 1976 de 90m² pour une valeur de 500 € ainsi que la parcelle F 2546 de 150m² pour une valeur de 500 € ;
Et que la CST DALLEM cède à la commune à l’euro symbolique la parcelle E 2120 de 15m²

Vote à l’unanimité.

(Demande de subvention FOND D'EQUIPEMENT DES COMMUNES 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet concernant la mise en place d’une batterie électrique de stockage de 15 KVA en relation avec la production autoconsommation de la Mairie pour un montant estimé à 12 975,00 € HT.

Le Conseil Départemental de la Dordogne ayant la possibilité d'accompagner financièrement ce coût dans le cadre du Fond d'Equipement des Communes, une sollicitation pourrait donc leur être demandée.

Vote à l’unanimité.

(Demande de subvention etat
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet concernant la mise en place d’une batterie électrique de stockage de 15 KVA en relation avec la production autoconsommation de la Mairie pour un montant estimé à 12 975,00 € HT.

L’Etat ayant la possibilité d'accompagner financièrement ce coût dans le cadre de la DETR, DSIL ou Font Vert une sollicitation pourrait donc leur être demandée.

Le projet est inscrit au CRTE comme inscrit sur la délibération n°702024

Vote à l’unanimité.

(PRIX DE VENTE AU KW BORNE DE RECHARGE ELECTRIQUE
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’après la mise en place de la borne de recharge pour véhicule automobile il convient de décider du prix de vente tous publics au KW fourni.

Il est fait mention que le prix actuel du KW fourni selon le réseau « mobive » est de 0.35 € TTC.

Il est donc retenu dans un souci d’équité et d’égalité de fixer le prix de la borne Milhacoise à 0.35 € TTC le KW fourni.

A ce titre la récolte se fera par une plateforme de paiement et les recettes seront versés à la Régie Photovoltaïque, suivant les conseils du Trésoriers payeur de Nontron.

Vote à l’unanimité.
Séance levée à 11h45.
